
Mandement de Monseifçneur rF.veque
de Kinioiiski

PORTANT COND^^MNATION DE CERTAINES PROPc^SlTlONS

CONTltAIRES AUX DROITS DE L'EOLISE

JEAN LANCIEVIN,

Tar la grâce de Dieu ei du St. Stég-e Apos/olù/uf..

Evéque de St. Germain de Mniui/ski,

Ali Clergé séculier et régulier, uux Communautcs Reli-

gieuses et êux Fidèles de notre Diocèse,

SALUT ET UÉNÉDICTION EN N. S.

En présence de certaines ^)rétentions émises ré-

cemment dans une affaire concernant une partie im^
portante de notre Diocèse, en face de certains princi-

pes attentatoires aux droits sacrés el inaliénables de
TEglise posés ouvertement dans une occasion solen-

nelle par des magistrats se disant catholiques, Nous
croirions manquer, Nos Chors Frèr.s, au premier de
nos devoirs si Nous n'élevions la voix, sans faiblesse

comme sans passion, pour protester centre de sem-
blables prétentions, pour condanner des principes si

erronés et si dangereux. S'il y a un temps pour se tai-

re, il y a aussi un temps pour parler, (1) et c'est aux
pasteurs de sou Eglise, comme autrefois à Jérémio,

que le Seigneur adresse ces paroles : "Vous direz tout

ce que je vous ordonnerai: universaquœcumque uinn-

[\) Eccle. IJI, 7.


